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Texte de la question

Mme Bérengère Poletti appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur
la nécessité de procéder à une revalorisation du minimum vieillesse afin d'éviter aux bénéficiaires de ces faibles
retraites précarité et indigence. En effet, un récent rapport de l'INSEE fait état d'une augmentation du nombre
des personnes en situation de pauvreté, augmentation due, pour une grande part, au montant du minimum
vieillesse situé en dessous du seuil de pauvreté. Il s'agit là d'une situation extrêmement injuste et, dans la
logique d'une politique de solidarité à l'égard de nos aînés, elle lui demande s'il envisage de relever le montant
du minimum vieillesse.
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